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VEUILLEZ FAIRE CIRCULIER 

OUVRIR LE 

SENTIER 
Commission de la fiscalité des premières nations 

La fiscalité en 
Alberta —  
Reconnaissance des 
efforts d’Al Fenton 
 

M. Alan Fenton est l’un des 
professionnels les plus éminents 
dans le domaine de l’impôt 
foncier chez les Premières 
nations. Depuis 38 ans, 
M. Fenton aide les Premières 
nations à élaborer des régimes 
d’impôt foncier en Alberta. 
 

M. Fenton est un évaluateur 
municipal agréé de l’Alberta qui 
a reçu un prix visant à souligner 
son 43e anniversaire à titre de 
membre cette année, ce qui fait 
de lui l’évaluateur agréé qui 
pratique le métier depuis le plus 
grand nombre d’années dans la 
province. Il œuvre dans le 
domaine de l’impôt foncier chez 
les Premières nations depuis 
1971. Il était évaluateur de 
comté du Comté de Sturgeon à 
l’époque et était chargé d’aider 
le ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien 
(MAINC) à rédiger un modèle de 
règlement administratif sur 
l’impôt foncier pour la Première 
nation Enoch. Le règlement 
administratif a suivi le modèle 
des lois sur l’impôt de l’Alberta. 

 

Suite à la page 3 

Réunion nationale administrations 
fiscales des Premières nations:  
Ouverture de la série de conférences 
 

Les 19, 20 et 21 octobre 2010, la Commission de la fiscalité des 
premières nations (CFPN) sera l’hôte d’une réunion nationale 
portant sur l’impôt foncier à l’intention de toutes les 
administrations fiscales des Premières nations et organisera 
conjointement une conférence nationale sur le droit de propriété 
avec l’Association du Barreau autochtone (ABA), à Vancouver,  
C.-B. 
 

Le 19 octobre 2010, sera consacré aux administrations fiscales 
des Premières nations. Cette réunion nationale à l’intention des 
Premières nations taxatrices vise à présenter une mise à jour 
dans le domaine de l’impôt foncier, y compris les importantes 
initiatives entreprises par la CFPN et les services qu’elle offre. La 
réunion donnera l’occasion aux autorités fiscales des Premières 
nations de dialoguer entre elles et avec la Commission. La soirée 
sera marquée par un dîner, auquel sont conviés les délégués des 
Premières nations, en compagnie de l’économiste de renommée 
mondiale Hernando de Soto, qui sera honoré pour son travail sur 
les droits de propriété indigènes. 
 

Le 20 octobre 2010, une conférence sur le droit de propriété des 
Premières nations et la loi proposée mettra en vedette M. de 
Soto, à titre de conférencier d’honneur. Le programme de cette 
journée comprendra un aperçu juridique et économique sur le 
concept de la Loi sur le droit de propriété des Premières nations 
(LDPPN), une réunion d’experts des Premières nations en 
matière de droits de propriété et le point de vue de l’ABA sur la 
proposition de projet de loi. 
 

Pour conclure la série de conférences, l’ABA approfondira le 
thème du Forum sur le mode de tenure en présentant notamment 
des exposés d’experts juridiques bien connus et tiendra 
également son assemblée annuelle le 21 octobre 2010. 
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Message du président 
 
L’été est le moment de l’année durant lequel plusieurs d’entre nous profitons de nos 
vacances et d’événements comme un pow-wow en compagnie de notre famille et de nos 
amis. C’est également un moment durant lequel nous pouvons prendre une pause et 
réfléchir au travail que nous avons accompli au cours de la dernière année. À cet égard, 
je suis heureux de vous informer que la Commission est en train d’apporter la touche 
finale à son Rapport annuel 2009-2010, qui sera publié sur notre site Web en août.   
 
La taxe de vente harmonisée (TVH) a été un sujet brûlant au cours des six derniers mois, 
particulièrement en Ontario et en Colombie-Britannique. Tout comme pour les autres taxes, la CFPN a répondu à 
un certain nombre de demandes de renseignements des Premières nations sur les répercussions de la nouvelle 
TVH. 
 
Le Canada joue depuis longtemps un rôle de chef de file dans la promotion des normes mondiales concernant la 
réduction de déficit et la réglementation financière, comme on l’a vu aux réunions du G8/G20 le mois passé. 
Dans le même ordre d’idées, la CFPN a également appuyé l’utilisation des normes comme moyen nous 
permettant d’accroître nos possibilités économiques. Les normes améliorent les économies parce qu’elles 
instaurent un climat de confiance chez nos membres et nos investisseurs, elles réduisent le nombre de différends 
et elles diminuent les coûts liés à l’exploitation commerciale. Les normes procurent également une efficacité 
administrative, étant donné qu’elles simplifient la vie de la Commission lorsqu’elle élabore des modèles de lois 
qui permettent aux Premières nations taxatrices d’économiser du temps et de l’argent. Au cours de la prochaine 
année, nous travaillerons sur un projet pilote en compagnie de quatre Premières nations prêtes à mettre en 
œuvre des lois fondées sur des normes liées aux droits d’aménagement. La CFPN élaborera également des 
normes relatives aux taxes sur les activités commerciales, de façon à ce que les Premières nations puissent 
élargir davantage leurs options en matière de revenus. 
 
L’un des buts primordiaux de la Commission est l’expansion de l’économie des Premières nations au moyen de 
l’investissement accru sur les territoires des Premières nations. L’économie de marché repose sur les normes 
liées au droit de propriété : elles assurent la protection de la compétence; elles permettent aux gens de prendre 
conscience de la richesse de leurs terres et de convertir les biens fonciers en capital afin d’appuyer le 
développement des entreprises. Au cours des trois dernières années, la CFPN a fait la promotion d’une option 
liée au droit de propriété des Premières nations, par le biais d’une loi fédérale, qui permettrait de créer ces 
normes. La CFPN a effectué une quantité importante de recherches sur le droit de propriété des Premières 
nations et j’ai discuté de la proposition avec un certain nombre de Premières nations intéressées. 
 
La CFPN sera l’hôte de deux conférences qui auront lieu à Vancouver cet automne. La première, qui s’adresse à 
toutes les administrations fiscales des Premières nations, nous donnera l’occasion de présenter un compte rendu 
sur les progrès que nous réalisons en matière d’impôt foncier et d’étudier quelques approches stratégiques 
concernant les nombreux défis que nous devrons éventuellement relever. La deuxième conférence sera axée sur 
l’Initiative de droit de propriété des Premières nations. L’économiste de renommée internationale Hernando de 
Soto y participera à titre de conférencier d’honneur. J’espère que vous prévoyez assister à ces réunions, puisque 
c’est important que nous continuions d’unir nos efforts afin d’élaborer des options qui nous permettront de 
renforcer nos économies et d’accroître nos revenus. 
 
J’espère que vous voyagerez prudemment et j’ai hâte de vous revoir cet automne!   
 
Veuillez agréer l’expression de mes sentiments les plus distingués,  
 
 
 
 
C.T. (Manny) Jules  
Président 



3 

 Al Fenton 
Suite de la page 1 

 

Depuis ce temps, il a 
collaboré avec plusieurs 
Premières nations de 
l’Alberta et la CFPN (la 
Commission consultative 
de la fiscalité indienne, la 
CCFI, à l’époque) depuis 
sa création. 
 

Il a rédigé le premier 
modèle de règlement 

administratif sur l’évaluation et l’impôt foncier en 
1988, avant d’amorcer sa collaboration avec la 
CCFI. M. Fenton a rencontré le président Jules la 
première fois à la suite de la participation de la 
CCFI à des efforts visant à faire modifier les lois 
sur l’impôt foncier et l’évaluation en Alberta, à la 
suite de l’adoption de l’Indian Self Government 
Enabling Act de la Colombie-Britannique. Plus tard 
cette année-là (1990), la CCFI et M. Fenton ont 
amorcé leur collaboration et c’est encore 
aujourd’hui une relation qui importe beaucoup aux 
deux parties. 
 

Le commissaire Ken Marsh, qui a travaillé avec 
M. Fenton pendant plusieurs années en Alberta, a 
dit ceci à propos de lui : « Au fil des nombreuses 
années au cours desquelles j’ai eu à traiter des 
questions liées à l’évaluation et à l’impôt foncier 
avec Al, que ce soit lorsque nous travaillions 
ensemble aux Affaires municipales de l’Alberta, 
lorsque je devais lui présenter un cas d’évaluation 
portée en appel durant son mandat au sein du 
Municipal Government Board ou lorsque je voulais 
discuter de l’évaluation et de l’impôt foncier des 
Premières nations avec lui, je savais que j’étais 
pour être entendu et traité avec le plus grand 
professionnalisme. Le sens de l’écoute d’Al et sa 
capacité à donner des précisions tirées de ses 
vastes connaissances de l’évaluation et de l’impôt 
foncier pour régler une question sont ce qui lui 
permettent de se distinguer comme l’un des 
meilleurs dans la profession d’évaluateur. » 
 

M. Fenton offre du soutien annuel continu à une 
vingtaine de Premières nations environ, à certaines 
d’entre elles depuis plus de 25 ans. Il collabore 
personnellement avec la Première nation 
d’Alexander depuis 1972. Il donne également des 
conseils à plusieurs autres Premières nations en 

Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba en ce 
qui concerne l’impôt foncier, y compris l’explication 
de l’impôt, la formulation d’estimations des recettes 
et des dépenses liées à l’impôt, la démonstration 
de la façon dont il faut s’y prendre pour administrer 
les programmes d’impôt foncier et la rédaction de 
règlements administratifs. 
 

Ouvrir le sentier a demandé à M. Fenton quels sont 
les avantages qu’il a observés au fil des ans pour 
les Premières nations qui perçoivent de l’impôt 
foncier. Il a mentionné qu’il y a « les avantages 
financiers évidents, des recettes générées 
localement qui permettent d’améliorer le bien-être 
des résidents locaux et il s’agit d’un pas important 
en vue de l’établissement d’une administration 
locale. » Il a souligné que la reconnaissance de 
l’industrie et du commerce afin de promouvoir et 
appuyer l’autonomie gouvernementale est l’un des 
principaux avantages. Il voit également une 
amélioration considérable de la façon dont les 
administrateurs fiscaux supervisent leur 
programme fiscal et traitent avec le Conseil et ses 
contribuables. 
 

Ouvrir le sentier a également posé la question 
suivante à M. Fenton : Après une carrière de 40 
ans dans le domaine de l’évaluation et de l’impôt 
foncier, vers quoi croyez-vous que l’impôt foncier 
va mener chez les Premières nations? Il a répondu 
qu’il espère « qu’il mènera à l’autonomie 
gouvernementale et à un développement 
économique accru sur les terres. C’est là la raison 
d’être de cette compétence. Les peurs ancrées de 
l’impôt chez certains membres des Premières 
nations expliquent pourquoi certains Conseils 
hésitent à approuver les règlements administratifs 
fonciers. Cela empêche ces Premières nations de 
réunir des revenus fiscaux importants et d’en 
profiter. » À cet égard, il a reconnu la contribution 
de la CFPN (et de la CCFI) dans la promotion de 
l’autonomie gouvernementale. Il a ajouté : « J’ai 
collaboré avec l’organisation pendant 20 ans et j’ai 
le plus grand respect pour la façon dont elle a 
favorisé le développement économique au moyen 
de la perception d’impôts fonciers. Plusieurs 
Premières nations jouissent d’une situation plus 
avantageuse grâce à son travail. » 
 

La CFPN félicite M. Fenton pour une carrière 
remarquable et espère qu’il poursuivra sa 
contribution continue à la réussite de l’impôt foncier 
chez les Premières nations. 

M. Alan Fenton, évaluateur 
de l’Alberta. 
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Mise à jour du Centre Tulo 
 

Le Tulo Centre of Indigenous Economics (Centre Tulo) a offert le cours APEC 164 Administration : avis 
d’imposition, perception et application à l’Université Thompson Rivers (UTR) en juin. C’était la première fois 
que ce cours était offert. Quinze étudiants ont suivi le cours d’une semaine avec succès. Comme c’est le cas 
avec tous les cours du Centre Tulo, le programme fait actuellement l’objet d’une mise à jour afin d’améliorer 
l’approche fructueuse d’apprentissage par activités. Le calendrier pour le reste de l’année universitaire 2010-
2011 est le suivant : 
 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires à propos du Centre Tulo ou pour se renseigner au sujet 
de l’inscription aux cours, communiquer avec Sarah Jules au (250) 828-9857. 

Cours offerts en ligne par l’entremise de 
l’Open Learning Agency de l’UTR : 

 Septembre : APEC 161 – Introduction à la 
fiscalité chez les Premières nations 

 Novembre : APEC 162 – Taux 
d’imposition et Dépenses fiscales 

 Janvier : APEC 163 – Évaluation et 
appels en matière d’évaluation 

 Février : APEC 164 – Administration : avis 
d’imposition, perception et application 

 Mars : APEC 165 – Communications et 
Relations avec le contribuable 

Cours offerts à l’UTR : 
 Du 30 août au 3 sept. : APEC 163 Évaluation et 

appels en matière d’évaluation 

 Du 4 au 8 oct. : APEC 165 Communications et 
Relations avec le contribuable 

 Du 29 nov. au 3 déc. : APEC 265 Facilitation de 
l’investissement sur les territoires des Premières 
nations 

 Du 10 au 14 janv. : APEC 166 Conventions de 
service et Contrats conjoints 

 Du 21 au 25 fév. : APEC 164 Administration : 
avis d’imposition, perception et application 

 Du 14 au 18 mars : APEC 270 Faisabilité 
économique et Analyse des répercussions sur 
les terres des Premières nations  

L’argent des contribuables mis à profit d’une mer à l’autre 

 

Les revenus issus de l’impôt foncier amassés par les Premières nations les ont aidées à renforcer leurs 
économies et leur infrastructure communautaire. Voici quelques exemples concrets d’infrastructure de qualité : 

 

 
 

L’établissement communautaire de la réserve de la Première 
nation de Tsawout. 

Une usine de traitement de l’eau sur la réserve de la 
Bande indienne de Kamloops. 

Les membres de la Nation de Songhees se réunissent 
pour une chanson ouverte à tous à l’extérieur du centre 
communautaire. Le chemin Cooper. 

Ci-dessus : le centre de conditionnement physique et le Centre 
pour personnes âgées de la Première nation de Millbrook. 
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nos terres que partout ailleurs. Il est temps que 
les nôtres puissent être propriétaires de leur 
propre terre sur leur propre territoire. Nous avions 
des droits de propriété individuels aux fins de 
chasse, de pêche et résidentielles bien avant que 
nous soyons mis en contact avec les Européens. 
La LDPPN permettra aux Premières nations de 
se prévaloir d’un éventail de droits de propriété 
individuels qui vont de la location à la location à 
bail en fief simple. La LDPPN nous permettra de 
créer un mode de tenure négociable garanti sur 
nos terres. 
 

Il est temps que nous réalisions un avoir foncier 
dans nos propres maisons. Il est temps que nous 
puissions obtenir des prêts comme les autres 
Canadiens pour démarrer des entreprises. Il est 
temps que nous générions de la richesse et que 
nous la transmettions aux générations futures. La 
LDPPN permettra tout cela. Grâce à elle, les 
valeurs des propriétés pour plusieurs détenteurs 
d’un certificat de possession seront jusqu’à dix 
fois plus élevées.  Il est temps que nous ayons 
accès à une solution de rechange efficace à la 
Loi sur les Indiens. La Loi sur les Indiens était à 
l’origine une mesure temporaire jusqu’à ce que 
nous disparaissions ou soyons assimilés. Cela ne 
s’est pas produit et ne se produira jamais. La 
LDPPN permettra à tous ceux qui souhaitent 
s’élever au-dessus de la Loi sur les Indiens de le 
faire. » 
 

Le chef Lebourdais et d’autres Premières nations 
dirigent, avec l’appui de la CFPN, les efforts 
visant à promouvoir la LDPPN proposée. Venez 
en apprendre davantage à propos de cette 
initiative en assistant à la première Conférence 
sur le droit de propriété des Premières nations à 
l’Hôtel Vancouver. L’économiste de renommée 
mondiale Hernando de Soto sera l’un des 
conférenciers d’honneur de cette conférence. Il a 
récemment déclaré : « Vous n’avez pas besoin 
de vous rendre en Zambie ou au Pérou pour voir 
du capital oisif. Tout ce que vous avez à faire, 
c’est de visiter une réserve au Canada. Les 
Premières nations possèdent des biens, mais 
elles ne disposent pas des mêmes instruments 
que les autres Canadiens. Elles sont prisonnières 
d’une Loi sur les Indiens qui date des années 
1870 et ne peuvent donc pas commercialiser 
leurs précieuses ressources. » 

Pour en savoir davantage : www.fnpo.ca  

La Loi sur le droit de propriété 
des Premières nations 
proposée — Il est temps que 
nous agissions 
 
La CFPN collabore avec un certain nombre de 
Premières nations perceptrices d’impôt qui 
appuient l’élaboration d’une loi facultative qui leur 
permet d’être propriétaires de leurs terres, 
d’échapper aux articles de la Loi sur les Indiens 
relatifs à la propriété foncière et d’avoir des droits 
de propriété individuels comme les autres 
Canadiens. La loi facultative proposée est 
appelée la Loi sur le droit de propriété des 
Premières nations (LDPPN). L’un des dirigeants 
des Premières nations qui appuient cette 
initiative est le chef Michael Lebourdais, de la 
Bande indienne de Whispering Pines. Le chef 
Lebourdais a déclaré : « Le moment est venu de 
procéder à un changement. C’est le temps de 
s’élever au-dessus de la Loi sur les Indiens. » 
Voici un résumé de ce que le chef Lebourdais 
avait d’autre à dire à propos de l’initiative dans le 
cadre d’une entrevue avec Ouvrir le sentier : 
 

« Il est temps que nous soyons propriétaires de 
nos terres. En raison de la Loi sur les Indiens et 
d’autres lois, le gouvernement fédéral et, dans 
certains cas, même les gouvernements 
provinciaux sont techniquement propriétaires de 
nos terres. La LDPPN proposée changerait cette 
situation. Elle nous redonnerait le droit de 
propriété sous-jacent de façon à ce que nous 
soyons propriétaires de nos propres terres aux 
yeux de la loi.  Il est temps que nous obtenions la 
reconnaissance et la protection de notre 
compétence. C’est ce que fera la LDPPN. Elle 
reconnaîtra notre compétence inaliénable sur nos 
terres.  Il est temps que nous puissions exploiter 
des commerces sur nos terres aussi facilement 
que partout ailleurs. À l’heure actuelle, ça prend 
de quatre à six fois plus de temps pour conclure 
un marché d’investissement privé sur nos terres 
que dans le reste du Canada. » 
 

Ça prend jusqu’à 100 fois plus de temps pour 
enregistrer un transfert de titre foncier sur nos 
terres. Nous serons toujours pauvres si cette 
situation ne change pas. La LDPPN changera 
cette situation. Elle nous permettra de conclure 
des transactions foncières aussi facilement sur 
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L’impôt foncier fondé sur la 
consommation de services 
Le Rapport sur le modèle de durabilité 
municipale de la C.-B. 
 

L’un des piliers centraux du mandat de la CFPN 
consiste à promouvoir et à protéger la 
compétence fiscale des Premières nations. La 
CFPN surveille l’élaboration des politiques 
provinciales et les changements connexes 
concernant l’imposition et l’évaluation des biens 
immobiliers pour déterminer les répercussions 
possibles sur le régime d’impôt foncier des 
Premières nations. 
 
Une telle élaboration possible de politiques fait 
actuellement l’objet d’une étude en Colombie-
Britannique. Catalyst Paper, le plus grand 
producteur de papier d’impression mécanique 
dans l’Ouest de l’Amérique du Nord et un chef de 
file reconnu en matière de pratiques 
commerciales durables, dirige un effort de longue 
date visant à réduire sa dette fiscale et celle de la 
classe industrielle en général. L’entreprise a 
commandé un rapport portant sur ces questions, 
intitulé The BC Municipal Sustainability Model 
Report. 
 
Le rapport recommande une modification de la 
Charte des communautés de la C.-B. qui 
obligerait les administrations locales à présenter 
au ministre une stratégie en matière de durabilité, 
un rapport sur la consommation de services pour 
chaque catégorie de propriétés, un rapport sur 
les coûts liés à la prestation de services sur cinq 
mesures du rendement administratif et une 
politique sur la répartition de l’impôt foncier 
fondée sur la consommation pour chaque 
catégorie. La province doit étudier les 
recommandations du Rapport par l’entremise 
d’un « comité mixte de révision » qui examinera 
l’évaluation et l’imposition des biens industriels et 
produira un compte rendu qu’il présentera à la 
province à l’automne 2010. 
 
L’approche fondée sur la consommation de 
services proposée présente de véritables défis 
pour les administrations fiscales des Premières 
nations. Plusieurs des Premières nations 
taxatrices ont des assiettes fiscales moins 
diversifiées qui encaissent une proportion  

relativement élevée de recettes fiscales à partir 
d’une quantité limitée de catégories de propriétés. 
Ces catégories comprennent souvent les 
catégories de propriétés liées aux services publics 
et aux industries, qui consomment une quantité 
relativement plus basse de services locaux que 
les autres catégories (p. ex., les catégories de 
propriétés résidentielles et commerciales). 
 
La CFPN rencontrera les auteurs du Rapport pour 
élargir la discussion et déterminer les 
répercussions possibles sur les administrations 
fiscales des Premières nations, La CFPN 
continuera de surveiller l’élaboration des 
politiques provinciales de la C.-B. liées aux 
changements apportés à l’imposition et 
l’évaluation de la propriété industrielle pour 
s’assurer que l’on tient compte des points de vue 
de la CFPN et des administrations fiscales des 
Premières nations. 
 
 

Évaluation des propriétés 
linéaires en Alberta 
Protocole d’entente entre l’AMA et la CFPN 
 
L’ébauche d’un protocole d’entente (PE) entre la 
Direction des services d’évaluation des Affaires 
municipales de l’Alberta (AMA) et la CFPN est 
actuellement à l’étude. La Commission a examiné 
l’ébauche du PE et formulé de nombreux 
commentaires. La Loi sur les gouvernements 
municipaux (Municipal Government Act – MGA) 
empêche l’évaluateur linéaire désigné de préparer 
une évaluation linéaire sur la propriété sur les 
territoires des Premières nations, conformément à 
l’alinéa 298(1)(t). Le PE vise à aider les Premières 
nations dans la préparation de leur évaluation 
linéaire en fournissant des renseignements à 
l’agent nommé par la Première nation.  
 
La propriété linéaire comprend tous les biens, 
selon la définition proposée aux termes de l’alinéa 
284 (k) de la MGA, comme les systèmes 
d’éclairage des rues, les systèmes de 
télécommunication et les canalisations. Le PE 
exclurait cependant certains biens, comme les 
centrales de production d’électricité. Une fois que 
l’AMA et la CFPN auront terminé leur examen 
final, on prévoit qu’un accord officiel devrait être 
en place en 2010. 
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L’évaluation de la Commission 
de révision de la C.-B. confirme 
le règlement administratif de 
Penticton 
 

En mai 2010, la Commission de révision agissant 
pour le compte de la Bande indienne de Penticton 
a étudié le cas avancé par un contribuable qui 
loue un logement unifamilial sur la réserve. La 
propriété fait partie d’un ensemble résidentiel 
protégé situé tout juste à côté de la limite nord-
ouest de la Ville de Penticton. 
 

Le contribuable, qui se représentait lui-même, a 
informé la Commission que son évaluation 
foncière avait augmenté de 27 000 $ entre les 
rôles d’évaluation de 2009 et de 2010. Malgré le 
fait que le journal local avait annoncé un gel des 
évaluations pour 2010, l’évaluateur a 
généralement augmenté les valeurs foncières des 
propriétés qui se trouvent dans son ensemble 
résidentiel protégé. Le contribuable a également 
soulevé une objection contre l’utilisation, par 
l’évaluateur, de ventes comparables d’un 
lotissement situé dans le sud de la Ville de 
Penticton. Le contribuable a fait valoir que ces 
propriétés sont détenues en « fief simple », tandis 
que sa propriété est détenue par voie de location 
sur la réserve indienne de Penticton. En 
combinant ce fait avec un marché de l’immobilier 
qui, selon lui, était stable, l’évaluateur ne pouvait 
pas justifier une augmentation de 27 000 $ et 
qu’une valeur foncière comparable à celle qui 
prévalait entre 2009 et 2010 serait plus 
appropriée. 
 

L’évaluateur a informé la Commission que même 
s’il y avait eu gel des évaluations relevant du 
ressort provincial en 2009, aucun gel de la sorte 
n’avait été prévu dans le règlement administratif 
sur l’évaluation de la Bande indienne de 
Penticton. En se préparant en vue de cet appel, 
l’évaluateur a demandé à un témoin expert (dont 
la compétence professionnelle a été jugée 
acceptable par la Commission de révision pour 
formuler un témoignage d’opinion) d’inspecter la 
propriété en question. En agissant ainsi, il s’est fié 
à une approche fondée sur la comparaison des 
marchés pour trouver la valeur estimative de la 
propriété en question, en se servant de quatre 
ventes de logements unifamiliaux situés dans le  

lotissement hors réserve pour établir ses 
comparaisons. En conséquence, le témoin expert 
a recommandé la confirmation de la valeur de 
2010. 
 
La Commission a demandé l’avis du témoin en ce 
qui concerne l’argument du contribuable selon 
lequel l’augmentation importante survenue entre 
2009 et 2010 était une indication que l’évaluateur 
s’était « rattrapé » en établissant les valeurs 
foncières de 2010. Il a reconnu que les valeurs 
foncières de 2009 avaient été « conservatrices ». 
L’évaluateur a informé la Commission qu’en 
raison de cela, l’évaluateur avait rencontré 
l’Association des propriétaires en 2009 pour 
discuter du fait que les valeurs foncières du 
prochain rôle d’évaluation augmenteraient malgré 
la stabilité du marché immobilier.  L’évaluateur a 
ensuite fourni à la Commission et au contribuable 
un recueil de textes à l’appui qui comprenait des 
extraits du règlement administratif sur l’évaluation 
de Penticton, de même que plusieurs décisions 
sur des appels concernant l’évaluation de valeurs 
foncières « occupées », même si elles n’étaient 
pas détenues en fief simple.  Dans tous ces cas, 
qu’elles aient été rendues par une Commission 
d’appel sur les évaluations foncières ou par la 
Cour provinciale ou fédérale, les décisions ont 
confirmé que le règlement administratif de la 
Première nation ou la loi sur l’évaluation 
applicable exigeait que l’évaluateur estime la 
valeur des valeurs foncières occupées comme si 
elles étaient détenues en fief simple. Et la 
terminologie employée dans le règlement 
administratif de la Bande indienne de Penticton 
est tout aussi claire. 
 
En citant plusieurs causes, la Commission de 
révision a statué que l’évaluateur avait raison 
d’évaluer la propriété en question « comme si elle 
était détenue en fief simple ». Durant son étude 
de la question relative à la valeur appropriée, la 
Commission a remarqué que le contribuable 
n’avait fourni aucune preuve de ventes en fief 
simple d’autres propriétés comparables qui 
appuierait son argument selon lequel la valeur 
devrait être moins élevée. De plus, il a omis de 
fournir une preuve que les ventes dont s’est servi 
le témoin expert n’étaient pas comparables à sa 
propre propriété. En conséquence, la 
Commission a ordonné que la valeur de 
l’évaluateur soit confirmée. 
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Assemblée générale annuelle de la 
CFPN 
 

La CFPN tiendra, le 22 septembre 2010, sa troisième 
assemblée générale annuelle au siège social de la 
CFPN à Kamloops, C.-B. Le Rapport annuel et de 
vérification de la CFPN sera présenté durant la 
réunion. Examinez le Rapport annuel à l’adresse 
suivante : www.fntc.ca, 

44
e
 Atelier national annuel de 

l’ACTF 

 
L’Association canadienne de taxe foncière (ACTF) 
tiendra, du 26 au 29 septembre 2010, son 44

e
 Atelier 

national annuel à Québec. L’atelier est intitulé 
« Évaluation et taxation municipale 2010-2020 : Une 
analyse prospective et globale des politiques, principes 
et méthodes d’application ». Les conférenciers 
expérimentés, les groupes d’experts et les ateliers 
informeront les participants sur les développements 
récents en matière de politiques fiscales, examineront 
des approches ingénieuses afin de débattre les 
questions liées à l’évaluation et contribueront à 
améliorer les habiletés des participants à agir à titre de 
témoin expert ou à défendre une cause devant les 
tribunaux d’appel des évaluations de l’ACTF. Pour 
obtenir des renseignements supplémentaires, veuillez 
consulter le site Web de l’ACTF à l’adresse suivante : 
www.cpta.org.  

Forum national annuel de l’AAFPN 
 
L’Association des administrateurs fiscaux des 
Premières nations tiendra, du 15 au 

17 septembre 2010, son 17
e 
Forum annuel sur l’impôt 

foncier chez les Premières nations. Le forum aura lieu à 
Enoch, Alberta. Parmi les sujets de discussion prévus, il 
y a notamment la mise en œuvre de la LGFS, les 
possibilités de formation, les questions liées à la 
gestion des terres, le mode de tenure sur le territoire 
d’une Première nation et le développement 
économique. L’assemblée générale annuelle de 
l’AAFPN aura lieu le vendredi 17 septembre. Pour 
obtenir des renseignements supplémentaires, vous 
pouvez consulter le site Web à l’adresse suivante : 
www.fntaa.ca. 

22
e
 Conférence annuelle de l’ABA 

 
L’Association du Barreau autochtone (ABA) 
tiendra, les 20 et 21 octobre 2010, sa 22

e
 

Conférence annuelle à Vancouver, C.-B. Le thème de la 
conférence de cette année est la réforme territoriale. 
L’ABA sera l’hôte conjoint de l’assemblée du 20 octobre 
2010 sur le droit de propriété des Premières nations en 
compagnie de la CFPN et poursuivra le dialogue sur la 
réforme territoriale et son assemblée annuelle aura lieu 
le 21 octobre 2010. Pour obtenir des renseignements 
supplémentaires pour vous inscrire à ces événements, 
communiquez avec l’ABA à l’adresse suivante : 
www.indigenousbar.ca. 
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Assemblée nationale des 
administrations fiscales des 
Premières nations 
 

La CFPN tiendra, le 19 octobre 2010, la première 
assemblée nationale des administrations fiscales des 
Premières nations à Vancouver, C.-B. L’assemblée est 
à l’intention des Premières nations qui jouissent d’une 
compétence fiscale en vertu de la LGFSPN ou de 
l’article 83 de la Loi sur les Indiens. L’événement 
présentera de l’information aux administrations 
fiscales sur les progrès en matière d’impôt foncier et 
l’élargissement des possibilités de revenus. Pour 
obtenir des renseignements supplémentaires, 
communiquez avec la CFPN. 

Conférence sur le droit de 
propriété des Premières nations 

 
La CFPN sera l’hôte conjoint, le 20 octobre 2010, 
d’une conférence sur la Loi sur le droit de propriété 
des Premières nations proposée. La conférence, qui 
sera marquée par la présence du conférencier 
d’honneur, l’économiste Hernando de Soto, discutera 
des droits de propriété et présentera un aperçu de la 
LDPPN. Pour obtenir des renseignements 
supplémentaires et vous inscrire, rendez-vous sur le 
www.fnpo.ca ou le www.fntc.ca. 

PROCHAINES RÉUNIONS  


